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Ive et demiere session
«Le chemin parcouru a ete difficile, mais finalement
la conference a donne une realite ä une ambition
que certains augures taxaient d'Utopie. Ceux qui
pretendraient que la montagne a accouche d'une
souris se tromperaient lourdement.» Pierre Graber

CONFERENCE DIPLOMATIQUE
SUR LA REAFFIRMATION ET LE OfVELOPPEMENT

DU DROIT INTERNATIONAL HUMANII AIRE APPLICABLE
DANS LES CONFLITS ARMES

DIPLOMATIC CONFERENCE
ON THE REAFFIRMATION AND DEVELOPMENT OF

INTERNATIONAL HUMANITARIAN LAW APPLICABLE
IN ARMED CONFLICTS

CONFERENCIA DIPLOMÄTICA
SOBRE LA REAFIRMACIÖN Y EL DESARROLLO DEL

DERECHO INTERNACIONAL HUMANITARIO APUCABLE
EN LOS CONFLICTOS ARMAOOS
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Depuis 1863, le Comite international de la

Croix-Rouge (CICR) est l'initiateur des

Conventions de Geneve sur la protection
des victimes de la guerre: des dix articles
de la Premiere Convention de Geneve de

1864 aux plus de quatre cents des quatre
Conventions de Geneve de 1949 ces

textes, adoptes par la communaute
internationale, ont leur origine dans les propositions

et les efforts du CICR.
Le CICR mene le combat de l'humanite
sur deux fronts: Paction et le droit.
L'action tout d'abord, qui est celle de ses

delegues sur le terrain, pour permettre les
soins aux blesses, un traitement humain
aux prisonniers militaires et civils, le
respect des populations civiles et les secours ä

leur apporter.
Cette action fait decouvrir ä son tour les

possibilities comme les lacunes des textes
existants: il est periodiquement necessaire
de readapter le droit humanitaire aux nou-
velles formes de conflit. Ainsi, apres la
Premiere Guerre mondiale, pendant
laquelle il a pu deployer une activite
considerable en faveur des prisonniers, le CICR
propose une Convention sur les prisonniers

de guerre, qui est adoptee en 1929;
apres la Seconde Guerre mondiale, en
1949, et tous les problemes qui s'etaient
poses avec les internes civils et les terri-

toires occupes, c'est encore une nouvelle
convention, sur les civils, qui est adoptee
tandis que les trois autres conventions sont
readaptees. Depuis 1949, la communaute
internationale, comme la forme des

conflits, ont considerablement evolue.
Aussi, des 1952, le CICR procede ä des
consultations d'experts, prives tout
d'abord, Croix-Rouge ensuite. II va falloir
l'impulsion de la Conference des Nations
Unies sur les Droits de l'Homme, ä

Teheran en 1968, pour que la communaute

internationale accepte le principe de
remettre sur le metier le droit humanitaire
applicable dans les conflits armes.
La XXIe Conference internationale de la

Croix-Rouge, reunie ä Instanbul en 1969,
mandate le CICR de faire des propositions
concretes ä une Conference d'experts gou-
vernementaux.
Pour etablir ces propositions, le CICR
decide de s'entourer des avis les plus
qualifies et de consulter, de maniere individuelle

et ä titre prive, des personnalites
appartenant aux principales regions du
monde, sur les conflits armes non interna-
tionaux et la guerilla, sur la protection de
la population civile contre les dangers des

hostilites et, enfin, sur la protection des

blesses et des malades.
Le CICR convoque ensuite, en 1971 et

1972 ä Geneve, deux sessions d'une
Conference d'experts gouvernementaux
dont les debats permirent au CICR de

rediger, en 1973, deux projets de Proto-
coles additionnels aux Conventions de

Geneve de 1949: le premier sur les
conflits armes internationaux, le second
sur les conflits armes internes.
Ces deux projets de protocoles ont ete dis-
cutes et adoptes par les representants des

Etats, reunis depuis 1974 ä Geneve ä la
Conference diplomatique sur le droit
humanitaire; le CICR y a participe dans

une position d'expert, expliquant aux
delegues le sens de ses propositions et,
parfois aussi, les experiences operation-
nelles sur lesquelles elles etaient basees.
Le role du CICR n'est pas termine: il doit
commencer un effort de diffusion, d'expli-
cation, de collaboration ä l'application.
Diffusion aupres des diverses instances,
gouvernementales ou non, explication par
des commentaires scientifiques ou des

resumes de vulgarisation, application sur-
tout, sur le terrain des conflits internes et
internationaux.
Une täche essentielle reste done ä faire,
que le CICR ne pourra accomplir qu'avec
la collaboration active des Etats, et aussi

l'appui de l'opinion publique.
Michel Veuthey, CICR
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Le vendredi 10 juin 1977 s'achevait au
Centre international des conferences de

Geneve, par la signature de l'Acte final, la
quatrieme et derniere session de la Conference

diplomatique sur la reaffirmation et
le developpement du droit international
humanitaire applicable dans les conflits
armes, convoquee quatre ans plus tot par
le Conseil federal suisse. Deux Protocoles
additionnels aux Conventions de Geneve
du 12 aoüt 1949, etablis en langue
anglaise, arabe, espagnole, franqaise et

russe, representent le bilan de cette
Conference.

Le premier Protocole, relatif ä la protection

des victimes des conflits armes inter-
nationaux, comprend 102 articles et 2

annexes techniques. Le second Protocole,
relatif ä la protection des victimes des

conflits armes non internationaux, com-
porte 28 articles. C'est done, sans compter
les annexes, un ensemble impressionnant
de 130 nouvelles dispositions de droit
international humanitaire, adopte deux

jours plus tot, le 8 juin 1977, par
consensus par la Conference reunie en
seance pleniere, qui couronne ces quatre
ans d'efforts. Huit resolutions completent
ce resultat.
Appelee ä se prononcer sur deux projets
de Protocoles additionnels etablis par le
Comite international de la Croix-Rouge,
l'un pour les conflits armes internationaux,
l'autre pour les conflits armes non
internationaux, la Conference siegea, en une
premiere session, du 20 fevrier au 29 mars
1974. La deuxieme session s'etendit du
3 fevrier au 18 avril 1975 et la troisieme
du 21 avril au 11 juin 1976. Enfin, la
quatrieme session, qui a vu l'achevement des

debats, s'est deroulee entre le 17 mars et
le 10 juin 1977. D'importants travaux pre-
paratoires avaient precede la convocation
de la Conference.
En ce qui concerne les participants, ce ne
sont pas moins de 155 Etats qui ont ete
invites, dont 124 ont assiste ä la premiere
session, 120 ä la deuxieme, 107 ä la
troisieme et 109 ä la quatrieme. Onze mouve-
ments de liberation nationale et 51 organisations

intergouvernementales ou non
gouvernementales ont egalement envoye
leurs representants, de telle sorte que le
nombre total des participants se situe ä

700 delegues environ. Le CICR a ete
associe aux travaux en qualite d'expert.
Quatre commissions principales, subdivi-
sees selon les besoins en sous-commissions,

groupes de travail, commissions
techniques et comites de redaction, se sont
reparti la täche ä accomplir. Celle-ci a ete
menee ä bien malgre certaines difficultes.
Les textes adoptes ä Geneve ne sont pas
encore en vigueur. lis ne seront mis en
application qu'apres certains delais inhe-
rents ä leur ratification par les parlements.
Mais l'universalite de la participation ä la

conference qui les a elabores, le fait que la

plupart des articles ont passe par
consensus, offrent la meilleure assurance
de voir bientot entrer en vigueur ces
chartes fondamentales de Phumanite en
lesquelles tant de personnes mettent leur
espoir.
Ainsi que nous l'avions annonce ä nos lec-
teurs dans le No 4 de La Croix-Rouge
suisse, nous publions ici les resultats finals
de la conference diplomatique sur le droit
international humanitaire. Faute de place,
nous nous bornerons cependant aux points
principaux.

Protection de la population civile
La plus grande conquete de la Conference
est sans conteste l'adoption du Titre du
Protocole I relatif ä la protection de la
population civile contre les effets de la

guerre. En effet, la IVe Convention de
Geneve de 1949 defend les civils contre
les abus de pouvoir de l'autorite ennemie
ou occupante, mais non contre le feu des

armes (bombardements, tirs ininter-
rompus, etc.). La Convention de La Haye,
regissant le comportement des combat-
tants, est egalement muette ä ce sujet, car
eile date de 1907, epoque ou l'aviation
n'existait pas et oü l'artillerie etait moins
puissante qu'aujourd'hui. Or depuis 1949,
l'emploi de l'aviation et de projectiles ä

longue distance s'est generalise.
Un Titre entier du Protocole I, ainsi que
plusieurs dispositions qui lui font pendant

dans le Protocole II, consacrent
desormais l'immunite de la population
civile. Les bombardements massifs sont
dorenavant interdits, de meme que ceux
sans discrimination ou ä titre de repre-
sailles. II est egalement prohibe de
detruire les biens civils ou ceux qui sont
necessaires ä la survie.

Protection de la mission medicate
Autre resultat concret tres important,
l'amelioration de la protection du
personnel, des formations et des transports
sanitaires. Dans ce domaine traditionnel,
qui a donne naissance ä la Croix-Rouge et
ä la Ire Convention de Geneve il y a plus
de cent ans, le succes est complet. Desormais,

le personnel et les etablissements
sanitaires civils jouiront, en temps de

guerre, d'une protection similaire ä celle
du personnel et des formations sanitaires
militaires. La protection de la sante et de

l'integrite physique ou mentale des

personnes au pouvoir de la partie adverse, de

meme que celle de la mission medicale, est
aussi considerablement amelioree.
Dans le domaine technique, des innovations

permettront ä l'aviation sanitaire de
renaitre. Ce moyen de transport precieux
pour sauver les blesses etait pratiquement
cloue au sol par manque de protection
efficace. Or des systemes de signalisation

modernes ont ete attribues aux avions, ce

qui devrait leur permettre d'effectuer leur
mission sans encombre.

Elargissement de la categorie
des prisonniers de guerre
L'elargissement de la categorie des prisonniers

de guerre est egalement un progres
substantiel du droit humanitaire. Apres de
tres longues discussions, la Conference
diplomatique s'est resolue ä donner une
definition generale des forces armees,
englobant les membres de l'armee reguliere,

les guerilleros sans uniforme,
l'armee de l'Etat et les combattants d'une
autre partie au conflit. L'obligation, pour
les membres des forces armees, de se dis-
tinguer de la population civile est main-
tenue.
La question des mercenaires a, dans ce

contexte, suscite de vives controverses. Un
compromis a toutefois ete trouve qui
garantit aux mercenaires un traitement
humain en cas de capture, mais ne leur
donne pas droit au Statut de prisonnier de

guerre.

Renforcement du contröle
de l'application du droit
Dans ce domaine, un des points majeurs
etait le renforcement du contröle de

l'application des Conventions et des Protocoles.

Les Puissances protectrices - Etats
neutres charges de representer les interets
d'un belligerent chez son adversaire -
n'ont en effet pas fonctionne souvent
depuis 1949, ä cause de raisons principale-
ment politiques. II fallait done systema-
tiser davantage le mecanisme de designation

des Puissances protectrices et de leur
Substitut. Le Systeme a ete affirme et ren-
force.

Secours aux victimes facilites
Dans le domaine des secours ä la population

civile - chapitre interessant au
premier degre la Croix-Rouge - quatre articles

ont ete adoptes, qui faciliteront de
maniere sensible les actions d'assistance
en periode de conflit. La responsabilite
des parties au conflit ä l'egard des populations

ennemies qui dependent d'elles a ete
mise en lumiere. II est de leur devoir de

fournir ä cette population les biens
indispensables ou, si elles ne le peuvent, d'ac-
cepter des operations de secours.

Interdiction de certains moyens
de combat
Ces articles sont en fait l'application
pratique des principes generaux selon lesquels
les belligerents n'ont pas un choix illimite
des methodes de combat, et ne doivent pas
utiliser des armes qui causent des maux
superflus ou frappent sans discrimination.

Champ d'appiication du Protocole I
Le Protocole I, relatif aux conflits armes
internationaux, etend le champ d'applica-
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tion des Conventions et le sien propre aux
luttes contre la domination coloniale,
['occupation etrangere et les regimes racistes,
au sens de la Charte des Nations Unies.

Protocole II relatif aux conflits
armes non internationaux
Le Protocole II complete et developpe de
maniere substantielle Particle 3 commun
aux Conventions de Geneve de 1949,
seule disposition applicable ä ce jour aux
situations de conflit non international,
laquelle reste, en tout etat de cause, en
vigueur.

Le personnel sanitaire et religieux, les

unites et moyens de transport sanitaires
ainsi que la mission medicale comme telle,
seront desormais respectes et proteges. En
outre, le Protocole II consacre le principe
general de protection de la population
civile. Cependant, pour ce qui a trait aux
biens de caractere civil, les gouvernements
n'ont pas estime possible dans le contexte
du conflit arme non international l'adop-
tion d'un principe general de protection
des biens civils ä l'instar du Protocole I.
Cette protection a ainsi ete limitee ä trois
categories de biens civils: les biens indis¬

pensables ä la survie de la population
civile, les ouvrages et installations conte-
nant des forces dangereuses, les biens
culturels et les lieux de culte. Les deplace-
ments forces de population ont ete specifi-
quement interdits sous reserve de la secu-
rite des personnes ou d'exigences mili-
taires imperatives.

Dans notre prochain numero, nous laisse-

rons la parole au president de la Croix-
Rouge suisse, le professeur Hans Haug,
qui completera le present article par un
expose personnel.
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Alexandre Hay ä Zurich:
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Le Comite international de la Croix-Rouge et la
torture
Texte tire de la «Revue internationale de la Croix-Rouge», No 696

Introduction
Au cours des dernieres annees, l'opinion
publique mondiale a marque une
preoccupation grandissante pour un probleme
qui, lui aussi, semble croitre en gravite, ce-
lui de la torture. L'experience recente du
CICR le mene ä penser que cette
preoccupation est fondee, et qu'il y a la une
question d'une tres reelle gravite. L'usage
repete, voire systematique, de la torture,
sur instructions superieures ou par une
tolerance complice des responsables, sous
des formes violentes ou selon des moyens
psychologiques et chimiques, est un cancer
qui parait ne cesser de croitre aujourd'hui
et menace les fondements memes de la
civilisation. En effet, de toutes les armes,
la torture n'est-elle pas la plus cruelle et la

plus nocive? Sa cruaute n'a pas besoin
d'etre demontree; quant ä sa nocivite, elle
resulte du fait que la torture pervertit non

seulement la victime, obligee de trahir sa

conscience et tres souvent ses proches,
mais egalement les bourreaux eux-memes
et leurs chefs, et finalement le pays tout
entier oil elle est pratiquee.
Devant l'ampleur et le serieux du
probleme, le CICR juge necessaire de faire le

point sur Taction qu'il mene contre la
torture. C'est la un domaine dans lequel il se

doit d'agir et de parier avec conviction, car
jamais rien ne justifiera la torture, et les

delegues du CICR le savent bien, qui - ä

part les tortionnaires et les tortures — ont
le triste privilege d'etre parmi ceux qui
connaissent cette question de plus pres.
Cependant, si importants que soient les
resultats de son action pour les personnes
directement interessees, le CICR sait aussi

quelles sont ses limites devant l'immensite
de la täche et n'oublie pas les situations oil
ses efforts n'ont pas abouti.

Le droit et la pratique
La torture est interdite en droit international

comme dans la plupart des legislations

internes. Peut-etre convient-il de le

rappeler et de preciser que cette interdiction

est totale et sans restriction, que ce
soit dans la Declaration des Droits de

l'homme, dans les Conventions de Geneve
applicables en cas de conflits armes ou
dans le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques, recemment entre
en vigueur.
Concretement, l'experience du CICR en la
matiere est reellement unique, car c'est la
seule institution qui, depuis plus de cent
ans, visite regulierement des prisonniers
aux mains de leurs ennemis, que ces der-
niers soient etrangers ou de leur propre
nationality. On imaginera facilement com-
bien de fois, au cours de ces milliers de
visites ä des centaines de milliers de
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